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Une épidémie de maladie à virus EBOLA touche actuellement l'Afrique de l'Ouest. Essentiellement
la  Guinée,  le  Liberia,  la  Sierra  Leone  et  dans  une  moindre  mesure,  le  Nigeria.  Une épidémie
distincte affecte également une zone de la République démocratique du Congo. 

Dernièrement, des cas isolés de virus EBOLA ont été détectés hors d'Afrique. Cependant, nous ne
sommes pas en situation de pandémie, ni d'épidémie. Dès lors, sur le territoire national, nous restons
face à une situation sanitaire maîtrisée.

Il convient toutefois d'informer la population sur la maladie à virus EBOLA et la conduite à tenir.

1 – Maladie à virus EBOLA     :

Les  premiers  symptômes  apparaissent  en  moyenne  huit  jours  après  la  contamination.  Ils  se
manifestent par un état grippal avec de la fièvre, des maux de gorge, des douleurs musculaires, des
diarrhées et des vomissements.
Il n'y a pas de transmission lors de la période d'incubation. 

Contrairement à la grippe, le virus EBOLA n'est pas transmissible par voie respiratoire.

Une personne qui ne présente aucun symptôme n'est pas contagieuse.
Au stade contagieux, la maladie est extrêmement invalidante et donc très reconnaissable : un
malade du virus EBOLA est très affaibli, ne peut se déplacer, ni voyager, ni se débattre.

Afin  de  répondre  à  toutes  les  questions  concernant  le  virus  EBOLA,  le  ministère  des  affaires
sociales,  de  la  santé  et  des  droits  des  femmes  a  lancé un  site  d’information :
http://ebola.sante.gouv.fr/ 

2 – Conduite à tenir     :

A ce jour, sur le territoire national aucun moyen de protection personnel n'est préconisé. Si ce n'est
un lavage des mains, d'au moins 30 secondes (eau et savon).

Toutefois, il est déconseillé aux Français de se rendre dans les pays où se développe l'épidémie
EBOLA.

En cas de retour de la zone d'épidémie, toute personne qui aurait de la fièvre ou des symptômes
suspects doit prendre contact avec l'hôpital de Saint-Pierre en faisant explicitement mention de la
suspicion de cas EBOLA.

Vous  pouvez  suivre  les  recommandations  et  l'évolution  de  l'épidémie  en  consultant :
http://diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
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